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Rattrapage immédiat des salaires 
Nous regrettons tout d’abord que le
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hommes – femmes soit abordée à nouveau. Dans les  
entreprises, des négociations sont obligatoires entre 
syndicats et employeurs sur cette question. Mais s’il 
faut discuter, rien n’oblige à aboutir… 
Les bilans annuels d’égalité hommes-femmes sont 
l’occasion de faire le point. Aux équipes syndicales 
dans chaque entreprise de s’en saisir ! 
Mais cela ne peut suffire : nous revendiquons un 
rattrapage immédiat des salaires. Il faut exiger 
l’augmentation de tous les salaires de 300 euros nets 
ainsi qu’un SMIG à 1500 euros net, la suppression du 
temps partiel imposé en garantissant le passage à 
temps plein automatique sur simple demande de la 
salariée, la reconnaissance par le Code du Travail que 
le temps partiel est une forme de précarité et non un 
temps choisi, l’obligation pour les employeurs de payer 
les mêmes cotisations sociales que pour les temps 
pleins.  
De même, il faut exiger  l’interdiction des horaires 
flexibles, la réduction du travail de nuit - pour les 
femmes comme pour les hommes - aux stricts besoins 
sociaux. Sa pénibilité doit être compensée par une 
durée de travail inférieure et un départ anticipé en 
retraite.  
La LCR est partie prenante de la mobilisation initiée 
dans le cadre du Collectif national pour les droits des 
femmes sur l’égalité professionnelle.  
Il n’est pas possible de parvenir à une véritable égalité 
au travail sans un réel partage des tâches à la maison. 
Les femmes assurent encore 80% des travaux 
domestiques et c’est un frein à leur carrière. 
Nous demandons donc la création d’un service public 
d’accueil des jeunes enfants et de prise en charge des 
personnes âgées dépendantes avec des emplois 
stables et de qualité. 
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